Commune de BERTOGNE                  Du registre aux délibérations du Conseil communal

Arrondissement de BASTOGNE          a été extrait ce qui suit :                                              Province de LUXEMBOURG

    Séance du 25 octobre 2010
                                                 
    Présents : MM. Moinet, Bourgmestre

                                                                            Glaude, Demeuse et Mme Detaille, Echevins

     Aubry, Vaguet, Genon,Degros, 
     Mme Gaspard-Georges, Defoy,  Clément ,                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
                                                                            Conseillers

     Mme Leroy, Secrétaire.

Le Conseil communal,

OBJET : Taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques (2011).

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 465 à 469 ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1122-31 ;

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

A R R E T E :

· Art. 1er : 
Il est établi pour l’exercice 2011, une taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques domiciliées dans la commune au 1er janvier de l’année qui donne son nom à l’exercice.

· Art. 2 :
Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables, à 6 % de la partie, calculée conformément à l’article 466 du Code des Impôts sur les revenus, de l’impôt des personnes physiques dû à l’Etat pour le même exercice.

· Art. 3 : 
Le présent règlement sera soumis à l’autorité de Tutelle.

Fait en séance publique à Bertogne, date que dessus.

Par le Conseil.

La Secrétaire                                                          Le Bourgmestre

(s) Mme F. Leroy                                                   (s) B. Moinet  

Pour extrait conforme.

La Secrétaire                                                          Le Bourgmestre

